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Intervention parlementaire 

 

N° de l’intervention : 101-2020 

Type d’intervention : Interpellation 

Motion ayant valeur de directive : ☐ 

N° d’affaire : 2020.RRGR.147 

  

Déposée le : 27.05.2020 

  

Motion de groupe : Non 

Motion de commission : Non 

Déposée par : Geissbühler-Strupler (Herrenschwanden, UDC) (porte-parole) 

 
 

 Schilt (Utzigen, UDC) 
Salzmann (Mülchi, UDC) 

 
 

Cosignataires : 0 

  

Urgence demandée : Oui 

Urgence accordée : Oui 04.06.2020 

  

N° d’ACE :  du  

Direction : Direction de la santé, des affaires sociales et de l’intégration 

Classification : - 

Stratégie du canton de Berne en cas de nouvelle pandémie 

Nombre de spécialistes estiment qu’il faut s’attendre à des pandémies à l’avenir également. Les derniers 

mois ayant permis d’engranger de nombreuses expériences dans tous les domaines de la vie publique, 

en Suisse et à l’étranger, il s’agira, au cours des prochains mois, d’en tirer des conclusions pour élaborer 

d’entente avec la Confédération une stratégie permettant au canton de Berne de faire face à de futures 

pandémies. Les conséquences à long terme d’un confinement sur la santé de la population, sur 

l’économie et tout particulièrement sur la situation financière (générations futures) représentent des en-

jeux cruciaux. Pour qu’une stratégie en la matière fasse l’unanimité au sein de la population, il faut tenir 

compte de toutes les opinions, même critiques. 

Le Conseil-exécutif est prié de répondre aux questions suivantes : 

Approvisionnement (en médicaments, équipement de protection, ...) 

1. Quel était le degré d’approvisionnement ? 

2. Comment assurer qu’à l’avenir, le canton puisse agir aussi rapidement que possible et en autarcie ? 

Etablissements hospitaliers 

Sur le site « Besondere-lage.sites.be.ch », on trouve le détail du nombre de cas. 

3. Le nombre d’unités de soins intensifs disponibles dans le canton était-il suffisant ? 

4. Des lits relevant des soins intensifs ne pourraient-ils pas aussi être proposés dans des installations 

temporaires (par exemple de l’armée), ce qui permettrait aux autres hôpitaux de conserver une acti-

vité normale et d’éviter le chômage partiel aux médecins et au personnel soignant ? 

5. Est-il déjà possible d’estimer les frais pour les opérations et les traitements qui ont été repoussés ? 
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Tests 

6. Est-il exact que des tests ont notamment été effectués sur des personnes présentant des symp-

tômes caractéristiques du coronavirus ? 

7. Combien de tests ont-ils été réalisés dans le canton de Berne et quels en sont les coûts ? 

8. Ne vaudrait-il pas mieux, à l’avenir, que des tests soient en premier lieu effectués sur des personnes 

qui ne présentent pas de symptômes, de manière à repérer les malades assez tôt et à les placer en 

isolement pour prévenir la propagation de la maladie ? 

Isolement des personnes âgées / confinement dans les écoles 

Dans le canton de Berne, le pourcentage de personnes âgées de 20 à 60 ans qui sont contaminées est 

nettement plus élevé que celui de la tranche des 60 à 70 ans. Le canton compte un relativement petit 

nombre de décès (combien d’entre eux sont liés, ne serait-ce que partiellement, au coronavirus ?) ; fort 

logiquement, le risque augmente avec l’âge. 

9. Dans ce contexte, vaut-il la peine d’entraver les activités usuelles de personnes âgées encore 

alertes, au risque de les contraindre à une dépendance précoce (et à des soins réguliers) ? 

10. Est-il utile de maintenir les écoles fermées aussi longtemps alors même que (dans le cas du COVID-

19) les cas sont extrêmement rares chez les enfants et qu’il est relativement sûr que ces derniers ne 

sont pas des vecteurs de transmission ? 

11. Est-il déjà possible d’estimer les coûts liés aux atteintes psychiques subies par des personnes 

jeunes et âgées ? 

Prévention en matière médicale 

L’expérience a montré que les personnes dont le système immunitaire est déjà affaibli sont les plus vul-

nérables. 

12. Quelles mesures sont planifiées pour renforcer durablement le système immunitaire de la popula-

tion, de manière générale et plus particulièrement au sein des groupes à risques (personnes qui 

souffrent de maladies analogues, fument ou sont toxicomanes) ? 

13. Quelles mesures sont planifiées pour que la population garde durablement à l’esprit des mesures 

d’hygiène élémentaires (se laver les mains, garder ses distances, éviter les regroupements de nom-

breuses personnes) même hors pandémie et pour que ces mesures finissent par aller de soi ? 

Motivation de l’urgence : Toutes ces questions doivent trouver réponse avant une nouvelle pandémie et les réponses doivent 

avoir été communiquées à la population. 

 

 

 
Destinataires 

‒ Grand Conseil 
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